
 
 

Commu iqué de pressen  
Paris, le 11 janvier 2006 

 

 
Les rendez-vous du greffe du Tribunal de commerce de Paris  

à l’occasion du Salon des Entrepreneurs 2006 
 

Les entrepreneurs pourront rencontrer les experts du greffe, sur son stand, dans le 
cadre d'ateliers pratiques et d’une conférence plénière 

Prenez rendez vous dès maintenant !. 
  
 
 
Les rendez-vous sur le stand n° 135 
  
- Rencontre avec des juristes  
Pour les créateurs ou dirigeants d'entreprise, qui souhaitent s’entretenir avec un juriste, il est 
demandé de prendre rendez-vous quelques jours avant le salon par mail à l’adresse 
suivante accueil@greffe-tc-paris.fr, sans oublier d’indiquer les noms, prénoms et 
coordonnées complètes (mail et téléphone) afin que les équipes du greffe confirment les 
rendez-vous. 
  
- Recueil d’informations sur le certificat électronique 
Pour les dirigeants d’entreprises inscrites au Registre du commerce et des sociétés de Paris, 
qui souhaitent simplifier leur quotidien en effectuant par internet leurs déclarations de TVA 
ou d'Ursaaf. Pour s’informer sur le certificat électronique du greffe, il est préférable de 
prendre rendez-vous avec un expert de la certification électronique en envoyant un mail  à 
autorite.enregistrement@greffe-tc-paris.fr  
  
 
 
Les présentations sur le stand du greffe : des interventions à ne pas manquer, 
chaque jour de 10h00 à 16h00 selon l’agenda suivant : 
  
10h-10h30  La signature électronique 

Qu'est ce que c'est, comment l'utiliser, comment l'obtenir ? 
10h30-11h  Les formalités légales, sociales, fiscales en ligne 
11h-11h30  « Keysign », le logiciel de signature électronique 

Qu'est ce que c'est, comment l'utiliser, comment l'obtenir ? 
11h30-12h  Les services informationnels sur greffe-tc-paris 
12h-12h30  la procédure d’injonction de payer en ligne,  

Comment récupérer un impayé sans se déplacer ? 
12h30-13h  L’archivage électronique,   

Qu'est ce que c'est, comment l'utiliser, comment y accéder ? 
15h-15H30 Répondre à un appel d’offre de marché public dématérialisé,  
15h30-16h Générez vous même votre site Internet et votre catalogue en ligne, 

 
  

mailto:accueil@greffe-tc-paris.fr
mailto:autorite.enregistrement@greffe-tc-paris.fr


  
Les interventions « ateliers pratiques du Salon » : 
  
Le greffe anime 3 ateliers pratiques en salle de conférence dont le sujet sera : "Les outils 
numériques au services des TPE / PME", aux dates et horaires suivants : 
  
Le 1er février 2006 de 13h45 à 14h15 N°580 : atelier consacré à la signature électronique  
 
Le 2 février 2006 de 13h45 à 14h15 N°581 : atelier consacré aux outils en ligne, 
archivage et site de l’entreprise,  
 
Le 3 février 2006 de 13h45 à 14h15 N°582 : atelier consacré aux formalités en ligne. 
  
 
 
  
L’intervention en conférence plénière : le 3/2/2006 de 14h30 à 16h 
Amphithéâtre 2 niveau 2 du Palais des Congrès 
  
Les greffe participera à la conférence intitulée « Quels sont les secteurs porteurs pour 
créer son entreprise en 2006 ». 
A cette occasion, M. Beder présentera « les secteurs porteurs à Paris en 2006 » qui fait 
partie l’édition annuelle de l’Atlas Economique de Paris 2006 publié par le Greffe et 
accessible enligne sur www.greffe-tc-paris.fr rubrique actualités. 

 
 

 
 
 

  
 

 
 

A propos du greffe du Tribunal de commerce de Paris 
Le greffe est une société civile professionnelle de 252 salariés dirigée par quatre greffiers associés officiers 
publics et ministériels nommés par le Garde des Sceaux. Il assure une double mission juridique et judiciaire. 
Structure responsable de l’assistance du Président et des Juges du Tribunal de commerce, le greffe gère 
l’ensemble des registres des entreprises, notamment le Registre du Commerce des sociétés qui contient à Paris 
intra-muros 307.000 entreprises en activité en septembre 2005. Tous dossiers confondus, le greffe de Paris a 
traité en 2004, 140 077 formalités légales et 101 368 décisions de justice, et a enregistré 78 000 inscriptions de 
privilèges. Il a aussi traité des dossiers de prévention en difficulté de 2 476 entreprises. Depuis juillet 2000, le 
greffe propose aux entrepreneurs parisiens l’attribution gratuite de certificats électroniques permettant d’effectuer 
leurs déclarations administratives en ligne. Le greffe est certifié ISO depuis juillet 2004, cette certification s’est 
vue renouvelée en mai 2005. 
 
Greffe du Tribunal de Commerce de Paris 
Marie-Christine Berneron – Service Communication 
1 quai de la Corse – 75181 Paris Cedex 04 
Tel : 01 44 41 54 44 – Port : 06 80 48 15 63 
Email : mchristine.berneron@greffe-tc-paris.fr 
Site internet : www.greffe-tc-paris.fr 

Point Virgule Relations Presse 
Céline Pardo – Tygénia Saustier 
8, rue des Champs – 92600 Asnières 
tel : 01 41 11 82 15 – 01 41 11 82 34 
Email : cpardo@pvirgule.fr/ tsaustier@pvirgule.fr
Site internet : www.pointvirgule.fr 
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